
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 06 novembre 2025 

                                                                                          REF : 2025 / 077 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 06 du mois de novembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil 

Municipal en Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la 

tenue de la session ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite 

ville le 29 octobre 2025. 
 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. TAILLANDIER - M. NIVELAIS - M. BOZETTI - M. ROZE - M. MULLER - Mme FION 

- Mme ROBERT - Mme MARQUELET - Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - Mme BLOT 

– Mme PRATBERNON - M. MATTERA. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer. 
 

Absents excusés : 

Mme HERAULT  

Mme HUMBLOT avait donné pouvoir à M. BOZETTI 

Mme CHOMPRET avait donné pouvoir à M. ROZE 

M. MARIE avait donné pouvoir à Mme FION 

Mme NEVEU avait donné pouvoir à Mme PRATBERNON 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : / 
 

Madame JEAN DIT PANNEL et Monsieur MATTERA ont été désignés pour remplir 

les fonctions de secrétaires de séance qu’ils ont acceptées. 

 
OBJET : CONVENTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ACTION PARENTALITE 

2025 
 

 

Madame Astrid DI TULLIO, adjointe au Maire, explique que la Caisse d’Allocations Familiales a 

conventionné l’Espace Vall’âges pour des projets portant sur la parentalité. 

 

Ces projets contribuent aux renforcements des liens familiaux, à l’amélioration de la qualité de vie des 

familles et de leur environnement social, au développement et à l’épanouissement de l’enfant et de l’adolescent, 

au soutien à l’autonomie du jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

La présente convention encadre les modalités d’intervention et de versement de la subvention de 

fonctionnement des actions Parentalité 2025, organisées par le Centre Social – l’Espace Vall’Ages  ; les projets 

couvrent la thématique, Parents et enfants en action : se rencontrer, s’ouvrir, s’épanouir, et concernent les projets 

qui suivent : 

 

- Un temps pour nous, 

- Parlons parentalité numérique, 

- Bien manger, Bien bouger. 

 

 

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  17 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 22 

 



Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité : 

 

 D’approuver cette convention, 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention, et tout document permettant au centre social 

de mener le programme à travers les différents dispositifs. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 


